
draient du programme nouveau dn cabinet, qut 
comprendrait la révision delà Constitution.avec 
le rétablissement du scrutin de liste.* 

La France annonce qu'aussitôt le ministère 
constitué. Il sera publié une série de décrets met
tant le» princes en retrait d'emploi. 

Pans , 19 février. 
On annonce que M.Devès partira après demain 

pour Biarritz. 
Il ne fera pas partie du nouveau ministère. 
M. J. Ferry est allé à quatre heures à l'Ely

sée. 
MM. Waldeck Rouss au, Martin-Fenillée et 

Baynal se sont réunis dans la soirée, chez M. J 
Ferry. 

La r é v i s i o n d e la Const i tut ion 
Paris, 1!) février 

M. Prax-Paris, an nom des députés de l'appel 
au peuple, déposera, jeudi, une proposition 
demandant la révi- ion de la Constitution. 

L'i U n i o n démocra t ique • 
Paris, 10 février 

L'Union démocratique a voté un ordredu jour 
portant qu'ele accordera sa confiance au cabinet 
<jui fera reapecf»r les institutions républicaines 
par tous et particulièrement par les« préten 
dants •>; qui s efforcera d'écarter les questions 
irrïtant«s, pour se consacrer aux lois d'affaires 
que reclame le pays. 

Lia • g a u c h e radicale • 
Paris, 19 février 

La gauche radicale a voté un ordre du jour, 
invitanl le gouvernement à appliquer la loi de 
1834 sur le retrait d'emploi, et à « opérer les 
réformes qu'attend !e pays», notamment la 
révision de la Constitution, mais sans la deman
der immédiatement. 

La gauche radicale ne s'est pas prononcé rela 
tivement a l'expulsion, laissant au gouverne
ment l'initiative et la responsabilité d'une telle 
mesure. 

On lit dans la l'ai.r : 
• A la suite de la réunion tenue hier après-

midi,par la g.iuche radicale de la Chambre,deux 
membres de ce groupe se soni présentés à l'E
lysée,pour communiquera M. le Président de la 
République les desiderata de ce groupe. Ils 
n'ont pu être reçus par M. le Président de la 
République.» 

La < c l é m e n c e » d e M. G r é v y 
Paris, 19 février. 

M. Grévv a signé, dans la matinée, un décret 
pre.-en e par M Devès, accordant la grâce d'un 
certain nombre de condamnes. 

L ' o r d r e dn j o u r dn g é n é i a l B r i n c o u r t 
En quittant le commandement de la SI* divi

sion d'infanterie. M. le général Brincourt a 
adressé aux troupes de sa division l'ordre du 
Jour suivant : 

« Officiers, sous-officiers et soldats de la 31* di
vision d'infanterie et des subdivisions de Mont
pellier, Béziers, Rodez et Menue, que je com
mande depnis dix ans et que J'aime comme 
mas enfants. 

» Une décision du gouvernement m'oblige à 
vous quitter pour aller prendre le commande
ment de la 17e division, a Châteauroux 

» Le sentiment de la discipline est trop pro
fond chez moi pour que je ne m'incline pas res
pectueusement devant un blâme qui émane du 
gouvernement de mon pays, quelque dur que ce 
blâme pi isse paraître à un grand dignitaire de 
Tordre de la Légion d'honneur, à un soldat qui 
est dans sa vingtième année de grade de géné
ral et qui compte autant de blessures ou de ci
tations à l'ordre au jour que de campagnes. 

» J'obéis sans hésitation ni murmure. 
» Je vous laisse ma famille comme gage de 

mon désir oe revenir parmi vous. Là est toute 
mon ambition. 

» Général BRINCOURT. » 
L'avancement dans l 'armée 

Le Jotimil officiel publie en ce moment les 
tableaux d'avancement des différentes armes: 

Un régiment d'infanterie, le 3C' en garnison 
* Caen, n'a qae deux sous-iieatenants proposés 
pour I avancement. 

Ce sont : 
Le prince Roland Bonaparte: 
M Eminanu l de Mac Mahon de Magenta. 
Voi'à un r gi . nt dont les officiers, presque 

ssajs in-crit> a I annuaire de la noblesse, vont 
être portos comme susnects sur la liste que pré
pare en ce i:o uent M Tliibaudin. 

attrister un conseiller soucieux de ses devoirs 
et désireux d'accomplir consciencieusement sa 
mission. 

» Mais la démission en un tel moment serait 
une désertion et vous devez. Monsieur le Con
seiller, comme aussi tous .ceux de nos collègues 
qui partagent votre découragement et votre las 
situde, surmonter une répugnance légitimé à 
coup sûr; mais dont l'effet irait contre le bu 
que vous vous proposez, puisqu'elle laisserait 
le champ libre à ceux qui font un si regrettable 
usage du mandat qu'ils tiennent de leurs con
citoyens. 

» J'ai donc l'espoir, Monsieuf le Conseiller 
que vous consentirez par toutes ces raisons a 
revenir sur votre détermination, et que vous 
continuerez au Conseil municipal et à la ville 
de Koubaix des services dont le prix et ie dé.-in. 
téressement ont été si souvent et si justement 
appréciés 

«Vous remerciant très sincèrement pour les 
sentiments d'estime que vous voulez bien ex 
primer à mon égard. 

» Je vous prie,Monsieur le Conseiller,d'agré<>r 
l'assurance de ma considération distinguée. 

Le Maire. 
Léon ALI.ART 

E T R A N G E R 

! e s o b t é q u c s d e ' W a g n e r 
Les obsèques soienr.elleb rie Richard Wagner 

ont eu lieu mer après-midi à Bavreuth. A la 
gare, le corps a été placé sur la char, au? sons 
de la marche tunêbre de Siegfried. Le maire de 
Bayreuth a pri.-. alors la parole au nom de la 
ville Un corn ge imposant s'est mis ensuite en 
marche pour la villa W'ahnfried. 

Las représentants du roi de Bavière, de nom
breuses d' put..lions d'art'stes, les autorités ci
viles et militaires, le Conseil municipal, de nom 
breux citoyens et une foule immense apparte
nant à toutes les classes de la société ont suivi 
le ebar. Aucun membre de la famille ne s'y 
t'ouvait. Des enfants tenaient les cordons du 
poêle. 

Cent invités enviion ont pu seuls pénétrer 
dans l'intérieur de la ville Après une courte 
prière, le éercueii a été descendu dans la 
tombe. 

L é o n X I I I e t l ' empereur d ' A l l e m a g n e 
Rome, 19 février. 

Le Moniteur de Rome et VOzscrcatore romai 
publient deux lettres du Pape à l'empereur 
Guillaume, l'une ayant précédé et l'autre ayant 
suivi <a lettre de l'empereur, qui a déjà été pu* 
bliée. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

L A DÉMISSION DE M. RÉNAUX. — Nous avons 
déjà publié la lettre de démission de M. A. R 
naux, conseiller municipal. Nous la reprodui
sons de nouveau en la faisant suivre cette fois 
de la réponse que M. le Maire de Roubaix a 
adressée a M. Kenanx. 

• Monsieur le Maire, 
» Lorsq.iK le* électeurs rouhaisiens me firent 

l'honneur de m'envoyer siéger au Conseil mu 
m i ai. Je compris que je devais répondre; 
l«tii! atlt'i'p en accomplissant mes devoirs de 
con-c.i e a-- zé!e et -xacti»ude. 

».le l'ai fali pi ndant plusieurs années, mais 
aujourd'hui eu pré—ce de débats avilissants 
pour la ditfiuiè. d'une assemble élue par le suf 
trage universel et qui, n'en oout' z pas, vont, s-e 
continuer avec "lus d aoreté que Jamais, il ne 
me c>nvi n i p u s oe prendre part aux travaux 
du Coi.aeii mu > ipal de Roubaix. 

• E'i conséquence. Monsieur le Maire, je re 
met entre vos mains ma démission de conseil
ler municipal et je souhait" que tous mes col 
lègues honnêtes et désintéressés suivent mon 
exemple, e' cela pour le bien de la ville. 

• Avant de me retirer des affaire» municipa
les, permettez moi, Monsieur le Maire, de vous 
déclarer que ma démission ne change rien i 
me* -eni;u' nts l'esltaM a votre egird. et que 
s'il pO'-vul s- taire que vous ayez besoin à-
mes services, je serais, comme par ie passé, à 
votre disposition 

• liecevez, Monsieur, mes salutations respec
tueuses. 

» ACHILLE RÉNAUX. 
» Roubaix, 16 février 1883 » 
Voici la réponse de M. Lé"n Allart : 

« Roubaix, 17 février 1883. 
» Monsieur le Conseiller, 

• J'ai l'honneur de vous accuser réception de 
votre lettre du 16 courant, par laquelle vous, 
r mettez entre mes main» votre démission de 
membre du con-ei! municipal. 

• .le crois rep » dre aux sentiments de la plu-
gr, nd<» partie d •""*» &n ègues du Conseil en 
B'aeeepjtaat pas ••••te f . i . -s ion 

» J apprécie a quci point. ,e» acènes écœurantes 
auxquelles nous avons assisté, sont faites pour 

L'ÉCOLE NATIONALE DES ARTS INDUSTRIELS.— 
VI. le Profet du Nord,accompagné de sor secré
taire particulier, M. Forestier, est arrivé à 
Roubaix,hier,:» une heure et demie, et s'est ren
du immédiatement a l'Hôtel-de-Ville, avec. st. 
le Maire,qui était allé lé recevoir à la gare,pour 
présider la première séance de la Commission 
de notre Ecole des Arts industriels. 

La séance s'est ouverte & I heures. 
Etaient présents : 
M.Jules Cambon. préfet du Nord, président: 
M. Léon Allart, maire de Roubaix, vice-pré 

Sident; 
MM. Cornut, ingénieur; Carlos Delattre, vice 

président de la Commission des écoles; Delfosse-
Motte, président de la Chambre de commerce 
de Roubaix; Ed. Dupire. Harinkouck, Vinchon, 
Emile Roussel, membres de la commission des 
Ecoles accadémiques ; Ch. Jonglez, président 
de la Chambre de commercj de Tourcoing; Mo-
reau, conseiller général. 

M. le Préfet donne lecture d'une lettre de 
M. Achille Scrépel, par laquelle le député de 
Roubaix s'excuse de ne pouvoir assister à la 
première séance de la Commission. 

M. Jules Cambon aborde ensuite le sujet de la 
réunion. 

Il déplore la décroissance, dans notre pays, 
des arts de la décoration. Il cite, entre autres 
comme exemple de cette décroissance, les culs 
delampe qui décorent les ouvrages de librairie 
et que certains de nos éditeurs les plus en re
nom sont obligés de faire dessiner et graver . 
Dresde. 

L'exposition des arts décoratifs/)ui a eu lieu à 
Paris, a montré la supériorité des productions 
anciennes sur les productions contemporaines. 
Il faut réagir contre cette décadence. 

La suppression des corporations ouvrières, 
qui établissaient autrefois une sorte d'échelle 
dans le talent, a permis aux étrangers de con
naître le secret de certaines industries artisti
ques. 

La concurrence étrangère, et même la con
currence entre les industriels français, va tou-
ours croissant. Il faut bien ie reconnaître, la 

France se trouve dans des conditions defavora 
blés, pour lutter contre la première de ces deux 
concurrences. Aussi, avons-nous besoin de créer 
dans tout le pays ce que j'appellerai,dit M.le Pré-
fat, des conservatoires du goût artistique fran-

ais.quiconcourrentefficaeement au relèvement 
de notre ancienne renommée. 

Roubaix est placé dans des conditions qui 
ui permettent de devenir le centre de ce mou 

vemeot 
L'attention du gouvernement a été appelée 

sur cette question et sur l'avantage qu'il y au
rait à créer dans cette ville une ecolr. des arts 
industriels. 

Le gouvernement a chargé M. Dutert de pré
parer un projet d installation de cette école, en 
la fusionnant avec les écoles académiques exis
tant actuellement. 

M. le Préfet parle ensuite des résultats obte 
nus par l'é-oie des arts décoratifs de Paris. 1 
dit que l'Ecole des Beaux-Arts proprement dite 
profitera largement de la création des école 
nouvelles, car les vues de l'administration des 
beaux arts tendent a une large application de: 
beaux arts à l'industrie. 

Nous avons été devancés dans cet ordre d'i 
dées par les nations étrangères et sartout par 
les industriels allemands et anglais, qui ont 
trouvé dans l'infériorité croissante de l'art 
français un moyen de faire concurrence à cer
taines industries qui avaient fait la réputation 
et la fortune de notre pays 

M. le Préfet cite la fabrique de faïence de 
Miuion, qui fait une concurrence de plus en 
plus appréciable à notre puissante manufacture 
de Sèvres. Des amis particuliers de M. le Préfet, 
attachés a cette manufacture, ont reçu d'Angle
terre des offres princières pour les engager à 
donner leur concours aux fabriques de ce 
pays. ' 

En présence de ces tentatives d'embauchage 
et de l'augmentation de la concurrence étran
gère il importe de se défendre. 

La ville de Roubaix donnera le signal de ce 
relèvement de l'art décoratif et industriel en 
Franco. 

M. le Préfet donne lecture de la convention 
intervenue entre la Ville et l'Etat (convention 
que nous avons déjà publiée.) Il lit ensuite le 
décret présidentiel tranformant en institution 
nationale. 1 Ecoie des Arts inda-trie s de Koubaix 
et réglant la composition de la Commission ad 
mimstrative de cette école. 

Après la lecture de ces documents, il est pro
cédé, conformément aux instructions présiden
tielles, a la nomination d'un second vice prési
dent. 

M. Carlos Delattre obtient dix voix; M. Cor
nut, ) voix ; M. Harinkouck, 1 voix. 

M. Carlos Delattre, remercie l'assemblée de 
l'honneur qu'elle vient dejui fiire.* mais ses nom 
breuS' s occupations le mettent dans l'impossi
bilité de remplir comme elles le méritent les 
fonctions de vice-président. 

Sur les vives instances de M. le Préfet, de M. 
le Maire et d'un grand nombre de ses collègues, 
M. Carlos Delattre finit par accepter. 

Il est procédé ensuite à l'élection d'un secré
taire provisoire, en attendant la nomination de 
l'administrateur. 

M. Cornut est nommé par 10 voix. MM. Ryo 
et Dupire obtiennent chacun une voix. 

M. le Préfet prie l'assemblée d'élire une com 
mission chargée d'examiner le? titres des candi
dats aux fonctions d'administrateur. 

M. le Président (Jules Cambon) a reçu une 
eltre de M. Eyriaud des Vergnes, lieutenant 
la vaisseau, ancien élève de l'Ecole polytechni

que, qui pose sa candidature a ce poste impor
tant. 

M. le Préfet insiste pour qu'il soit procédé 
immédiatement a la nomination de la sous 
commission. 

M. Cornut dit savoir que M. le Ministre désire 
tue l'on ne perde pas de temps et. d'ailleurs, le 

d-cret présidentiel veut que l'administration 
détinitive de l'Ecole soit constituée au plus tard 
e 1er mars prochain. 

M. Dutert propose de nommer provisoirement 
un agent comptable comme administrateur. 

M. Carlos Delattre insiste pour que l'adminis
trateur soit nommé a bref délai. 

M. Morcan combat la candidature de M Ey
riaud des Vergnes; il ne lui semble pas qu'un 
lieutenant de vaisseau soit apte à remplir les 
fonctioas d'administrateur. 

Après que.ques observations de MM. ( ̂ ornut et 
Delattre, M. A. Dslfosse propose la nomination 
d'une commission de cinq membres, chargée 
d'examiner Jes titres des candidats. 

Cette proposition n'est pas acceptée, mais on 
décide la no.niti.it o,j d'une commission de trois 
membres, A laque>i^ le bureau se Joindra avec 
voix dé iberative 

MM. Ryo, Ch. Jonglez et Vincbon sont é lus 

J arrive maintenant, dit M. le Préfet, à la rai-' 
sou capitale de cette réunion, c'est-a-dire a la 
discussion de l'art. 1er de la convention Inter
venue entre la Ville et l'Etat et qui se rapporte 
au caractère de l'Ecole.et aux diverses branches 
de renseignement qui y seia donné. 

Après avoir lu l'art. 1er de la convention, M. 
le Préfet prie M. Dutert de renseigner la com
mission supérieure sur l'organisation de l'école 
de Paris. 

M. Dutert fait remarquer que cette école est 
uae école municipale artistique et non une éco
le nationale industrielle. 

M. le Préfet dit que l'Ecole de Roubaix com
prendra d'abord le modelage, ta peinture, la 
géométrie. 

La discussion continue sur les divers carac
tères qu'emprunteront chacun des cours.Quel
ques membres demandent s'il y aura des cours 
et des conférences publiques. 

M. le Préfet dit que M.le Ministre a demandé 
qu'on lui soumette un plan des études et il de
mande qu'il soit procédé a la nomination dune 
soiis-cotnmission chargée d'élaborer ce plan. 

H est procédé à l'élection de cetiecommission' 
MM. Harinkouck et Emile Roussel obtiennent 

cha un 10 voix (élus) ; MM. Delfosse, Dupire et 
Vinchon 8 voix (élus) : M. Moreau 4 voix. 

La séance est levée â quatre heures moins 10 
rai:,utes. 

AI.Gungl, secrétaire de la Mairie ; Forestier 
secrétaire particulier de M. Jules Cambon,aides 
de M. Cornut,secrétaire provisoire.se sont tenus 
pendant la se>nce à la disposition de la com-
m i s i o n . pour la rédaction du procès-verbal. 

M. le Préfet est retourné & Lille, par le train 
de 4 heures Où. 

V. D. 

r » RELIGIEUX TRAPPISTE, le P. Bernard 
expulsé de la Grâce-Dieu, près Besançon, à la 
suite des décrets, est en ce moment a Roubaix. 
Il vient, au nom de ses frérestexpulsés comme 
lui et réfugiés en Croatie.implorer, en faveur de 
leur détresse, la charité des catholiques rou
haisiens. Les offrandes peuvent être adressées 
au collège. 

EPILOGUE D E L'ACCIDENT nu SQUARE NOTRE 
DAME. — Nous apprenons que Vandermeerch, 
dont nous avons raconté là chute au square 
Notre-Dame, il y a huit jours, vient de succom
ber à ses blessures â l'IIôtel-Dieu. 

L E CONCERT SPIRITUEL.— On nous pria d'an 
noncer que la répétition des dames aura lieu 
demain mercredi, à dix heures et demie du ma
tin, au grand foyer de l'Hippodrome. 

TOURCOING 
TAPAGE ET MENACE. — Adolphine Poisson 

nier, femme Barras, ménagère âgée de 40 aas, 
demeurant à la Croix Rouge, est venue hier à la 
police, porter plainte contre son mari qui la me 
nacait, la frappait et brisait son mobilier. 

La vue des agents a calmé le trop irascible 
mari. 

VOL DE cENiÉvr.E.— Une jeune enfant de 
sept an? portait un panier qui contenait trois 
litres de genièvre. Séraphin Spitoll, par l'odeur 
alléché, arracha le panier des mains de l'enfant 
et s'enfuit a toufes jambes. 

Mais la police courut plus vite que lui, et 
Séraphin fut conduit au poste. 

Séraphin Spitoll est né en Belgique. Il est ou 
vrier maréchal chez M. Beuquc. au Bran-Pain 
et il loge aussi au Brun-Pain, chez M. Joly. 

Le nommé Jules Kerkove, apprenti mouleur 
chezM.Qaestroy et demeurant aWatirelos.àcôté 
du bureau de douane, maison Six, est venu dé 
clarer an bureau ae police le samedi 17 février 
Itfsej, vers 5 heures et demie du soir qu'il a été 
mordu par le chien de Delesur Debuigoe, tein
turier, rue de Roubaix a dessous l'œil droit dans 
l'intérieur de rétablissement pendant qu'il était 
assis sur un banc. 

a continué, non seulement dans la salle, 
mais dans les escaliers, dans les couloirs, 
au foyer, sous le péristyle, devant le 
théâtre, rue des Manneiiers, et presque 
sur la Grande Place,oii l'on se battait en 
core. 

Deux,jeunes gens ont été assez griève
ment atteints pour qu'on ait été obligé 
de les reconduire chez eux. 

Le nombre de vêtements déchirés, de 
cannes et de lorgnons brisés, de cha
peaux perdus, est incroyable. 

Quatre étudiants ont été momentané
ment arrêtes. Ils ont reconnu la prémé
ditation de leurs protestations, et donné 
l'assurance, au commissaire, qua, si la 
pièce était rejouée, ils viendraient en 
plus grand nombre, faire un tapage plus 
grand. 

M. le Maire, informé de la bagarre.est 
arrivé quand tout était fini.... juste à 
temps pourvoir le « Lapin ». 

COUR D'ASSISES DU NORD 

AI'tXIIE 

U N E RIXE SANGLANTE. — Voici des détails 
complémentaires sur la rixe qui a eu Heu, il y 

lueiques jours, chez M. Quatrecœur, cabare-
tier au Moulin-i'agiit. 

La jeune fille qui sert dans cet estaminet, 
avant dû .-e rendre dans la cuisine, y fut suivie ( peau de la France 

LA PROMEMADE FLAMANDE. — Commençons 
d'abord par louer sans restriction la généreuse 
initiative des jeunes gens qui ont organisé,hier, 
a manifestation pour les inondés d'Alsace 

Lorraine. Us ont fait preuve de sensibilité et de 
patriotisme; ils ont voulu contribuer, pour leur 
part, a amoindrir les conséquences du désastre 
qui a frappé nos chères provinces, toujours 
françaises; ils ont agi spontanément, sans devi 
ner les difficultés de leur entreprise, avec une 
ardeur digne de leur âge. On ne saurait trop 
les féliciter. 

Le but qu'ils poursuivaient, c'était faire de 
l'argent, beaucoup d'argent,pour les infortunés 
d'Alsace et de Lorraine; ils ont dû être satis
faits: sur tout le parcours on a fait assaut de gé 
nérosi'e et quand le but est atteint,que peut on 
désirer de plus et quelles observations chagri 
nés ne tomberaient-elles pas devant le résultat 
obtena ? 

C'est justement parce que toutes les réflexions 
critiques seront sans valeur; parce que, sans 
atteindre les organisateurs, elles viendront se 
heurter contre un argument péremptoire : Il 
succès, que je me permettrai de faire une re 
marque sur le désordre qui,pendant une moitié 
du parcours, a régné dans le cortège, presque 
personne ne marchant en rang. La première 
apparition sur la Grande-Place a été, sous ce 
rapport, d'un très-fâcheux effet. 

Une autre observation,plus grave à mon sens, 
est une erreur de goût qui a présidé à tout ce a. 
Trop de noir.criait on dans la foule; et, en effet 
toutes les sociétés avaient leurs drapeaux cou 
verts de crêpes; le char Aumôniêre était en noir 
et argent, les chevaux recouverts de tentures 
noires. C'était du noir et encore du noir, d un 
bout à l'autre du cortège. 

En chargeant ainsi, on a outrepassé le but et 
manqué son effet. Ce n'était nullement poignant 
et quelque peu macabre. 

J'aurai voulu le char Aumôniêre avec sa pa 
rure ordinaire d» velours grenat a Iranges et 
crépines d'Or, tous les drapeaux déployés, quel
ques chars de fleurs et de verdure: et pour pro 
duire la sensation, discrètement intercalé dans 
•e cortège, et faisant contraste, les délégués de 
la Colonie alsacienne, rangés sous un drapeau, 
voilé de crêpe. 

C'était assez et j'affirmerai que cette note 
sobre et grave eut mieux éveillé la fibre pstrio 
que que cette débauche de tenture funèbre. Il 
ne faut pas oublier qu'une promenade n'est pas 
un enterrement. 

Mais en voilà déjà trop sur ces petites ques
tions de détail qui, comme je le disais en com 
mecçant.disparaHront sous le magnifique résul 
tat de la quête. 

800 quêteurs à pied et à cheval, 100 vendeuses 
de fleurs, le char Aumôniêre ont dû, tous en
semble,faire une superbe recette et les Alsacien» 
et Isa Lorrains, en recevant cette offrande, 
comprendront combien est vivace le sentiment 
qui nous attache à eux et impérissable l'espoir 
de les voir réunis avec nous sous le beau dm 

par Achille et Edouard Liétard. Elle las pria de 
se retirer. Achille Liétard lui répondit par des 
expressions grossières et des menaces qui fu
rent suivies de coups. 

Les cris pousses par la jeune fille furent en
tendus de son père, qui accourut a son se
cours 

C'est, alors que la mêlée devint générale: les 
tables furent renversées et brisées ; les verres 
volèrent en éclats. 

I n vieillard de 63 ans, père de la jeune lille 
qui avait été insultée, fut grièvement blessé ; 
Dcbrouvére.^on gendre, qui était accouru a son 
secours, reçut tellement des coups que le sang 
lui ruisselait sur la figure.La femme Debrouvère 
se jeta au devant des combattants, demandant 
grâce pour son père et pour son mari; mais ses 
larmes ne les touchèrent point, Achille Liétard 
lui porta plusieurs coups tellement violents que 
les soins d'un médecin furent jugés nécessaire 

Les principaux coupables sont les trois frères 
Achille, Edouard et François Liétard, Achille 
Dervaux et Edouard Dereux, qui auront a ré 
pondre de leur conduite devant la justice. 

Ce soir, à l'Hippodrome, grand concert pour 
la même œuvre. Nous avons la certitude qu'on 
refusera des places. 

P. S. — simple question : Est il vrai, comme 
on nous l'affirme, que pendant la promenade 
on ait fait la quête pour les écoles laïques i 

HALT.UIN. — Le nommé François De la 
Royère, accusé d'avoir mis le feu a la fabrique 
qu'il dirigeait, vient d'être mis en liberté sous 
caution.On dit que le montant de la caution est 
de l:2.«-uo fr. 11 est rentré dans son domicile à 
Menin. 

LILLE 

Le scandale du théâtre 
La représentation des Victimes cloî

trées a été lundi au théâtre de Lille, l'oc
casion d'un scandale sans précédent. 

Après l'interdiction de Y Incendiaire, 
le directeur du théâtre avait imaginé de 
monter la pièce ignoble qu'il a donnée 
hier, et, non content de ce défi jeté à 
l'autorité, il avait, sous forme de notice, 
ajouté sur l'affiche des réflexions qui 
étaient une provocation directe. 

L'effet voulu a été obtenu. 
Une centaine de personnes, apparte

nant à toutes les classes de la société et 
quelques étudiants de l'Université catho-
lique.étaient venus joindre leurs protes
tations à celles des habitués et des abon
nés. 

Ils ont été frappés, blessés, mis à la 
porte. 

Les cris: A bas les jésuites ! vive les 
jésuites ! les injures, les sifflets, se croi
saient dans la salle, faisant un vacarme 
épouvantable. 

Un conseiller municipal, qu'on trouve 
dans toutes les scènes de désordre, s'est 
particulièrement distingué par son em
portement et sa fureur. Il s'est fait jeter 
à la face une scandaleuse histoire de 
pantalon, qui court la ville depuis le di
manche gras. 

On nous assure que ledit conseiller 
excitait quelques voyous qui s'étaient 
rangés autour nelui,enleurcriant: Frap
pez, niais frappez donc! 

Pendant les trois acteri de la pièee, 
dont il a été impossible d'entendre autre I 
chose que la première scène, le désordre] 

GRAND H A B C H Ï AUX FLEURS nu 25 AVBIL 
Le grand marché aux fleurs, organisé annuel
lement par le Cercle horticole du Xord, avec 
le b enveillant concours de la ville de Lille 
aura, lieu cette année le 2ô avril et jours sui
vants. Les horticulteurs, jardiniers, grainiers 
bouquetierset bouquetières"sont invités a pren
dre part à cette exposition.qui aura lieu.comme 
les années précédentes, sur la Grande-Place de 
Lille pour les plantes en pots, et sur la place 
du Théâtre pour les plantes de pleine terre 

Le Cercle horticole du Nord obtient annuel
lement de la ville de Lille une réduction de 
20 0|0 sur le prix des places; il a tout lieu d'es
pérer cette année une plus forte réduction. 

Le Cercle horticole du Nord, dont les efforts 
tendent constamment au développement de 
l'hor:iculture dans notre région, a toujours su 
mener à bonne fin cette entreprise depuis en
viron dix ans. 

Cette année, désirant encourager la culture 
du pnvs proprement dite, le Cercle horticole du 
Nord mettra à la disposition du jury une récom
pense spéciale, qui sera décernée à l'exposan* 
qui léuni-a le plus beau lot de PLANTES HER-
BACIES. 

Lesi demandes doivent être adressées au se
crétariat du Cercle horticole du Noid (irande-
Place, 10, ou à M. Arthur Van den He'ede, horti" 
cultf ur, secrétaire-général du Cercle horticole 
du Nord, rue du Faubourg-de Roubaix 20 à St. 
Maurice Lille. ' 

SOCIÉTÉ DES SCIENCES - Dans sa séance de 
vendredi, la Société des sciences a procédé A 
l'élection d'un membre titulaire en remplace
ment de M. Flament, démissionnaire par suite 
de départ. M. Delphin-Petit. qui s'est signalé par 
ses travaux et perfectionnements relatifs a la 
reproduction photographique de* dessins des 
grands maîtres, a été élu par 24 voix sur 25 vo
tants;. 

Dans la même séance, M. le docteur Henri 
Leloir et M. Albert Gautier, peintre. Lillois tous 
deux, ont été élus membres correspondants. 

Présidence de M. ie conseiller ESPI.NA&SE 

A udience du 19 février ÎSS3 

BULLETIN MÉTÉOROLOQIQUE. — Lille, 20. — 
Thermomètre.— Température a 2 h. -\- 7»0|10. 

Baromètre. — 778, hausse 7 moi. (Près de beau 
fixe.) 

Eut de l'atmosphire. — Temps frais, ciel cou. 
vert. 

Vgn*. — Sud. 

A L'HIPPODROME DE LILLE 
Le concert donné hier soir à l'Hippodrome, 

au bénéfice des inondés d'Alsace-Lorraine, n'a 
été qu'une longue suite d'ovations pour tous les 
artistes qni prêtaient leur concours a cette belle 
œuvre. 

L'abondance des matières nous empêche de 
rendre compte, d'une façon détaillée, de cette 
solennité. La musique de la garde civique de 
Kruxeilles a été tout particulièrement fêtée ; le 
public enthousiaste lui a demandé de jouer la 
Brabançonne qui a été acclamée. 

La salle était presque comble. La recette dé
passe, dit on, six mille francs. La quête faite 
par les orphelins bleuets a produit six cent 
vingt-trois francs. 

Nos félicitations les plus sincères A M.Schillio. 
ÛAfTON MONTLAN'DIiY. 

L'afflnence est considérnb'i?. On n'entre que 
muni d'une carte signée de M. le président. 

• L ' e n t r é e d e s a c e u ; m 
A dix heures dix minutes,les gendarmes amè

nent la veuve Verdez C'est une femme d'envi
ron trente-six ans, assiz élégante. E'ie est vêtue 
d'une robe marron irréprochablement coupée. 
d'une casaque noire. Elle est gantée de gris et 
elle porte un chapeau de paille orné de plumes 
noires, sous lequel s'échappent ses cheveux 
noirs, coupés à la chien. 

Tîn quart d'heure après la veuve Verdez, 
arrive Labanlue. grand, un peu bouflï, le visage 
est éclairé, intelligent Labanhie porte une Ion 
gue barbe très soignée, la chevelure est rejetée 
en arrière. Il est totalement vêtu et ganté de 
noir. 

Kn entrant i! salue la veuve Verdez qui ré
pond par un sourire. Il «dresse ensuite de petits 
saints aux divers Lillois qui sont dans la salle, 
De temps h autre un sourire railleur plisse ses 
lèvres. 

M" Escoffier et Hattu prennent place an banc 
delà défense ; M* Dubron à celui de la partie 
civile. 

M. l'avocat général Chaloupin occupe le fau-
teuildu ministère public. 

A onze heures moins un quart M. le Prési 
dent Espinasse procède au tirage au sort du jury 
qui est constitué ainsi qu'il suit : 

MM. Vaillant, chef du jury: Fauvelle, Pollet 
Denys, Châtelain, Foucart, Brégeart, Grolez 
Olivier, Lemaitre, Delaroière, Zègre et Delrue 

A onze heures la eojr entre en séance. 
Après la prestation du serment de MM les 

Jurés, le greffier donne lecture de l'arrêt de ren 
voi et de l'acte d'accusation que les accusés 
écoutent avec ure grande attention 

Nous avons oublié hier une narration des 
faits. L'acte d accusation a confirmé tous les 
détails de notre récit. Il est inutile dès lors de 
publier cet acte d'accusation qui ferait double 
emploi avec notre article d'hier. 

I n c i d e n t 
Labanhie se lève après la lecture de l'acte d'ac 

cusation, et avec une grande violence 
« Mon défenseur, m'a défendu de parler, 

mais je dois lui désobéir, l'acte d'accusation 
contient des erreurs tellement graves 

M. LE PRÉSIDENT : Vous aurez tout à l'heure 
l'occasion de vous expliquer, taisez vous en 
attendant. 

LABANHIE.— Je ne comprend pas qu'un acte 
d'accusation contienne... 

M* HATTU fait signe a l'accusé de se taire 
Labankie se rassied. 

I n t e r r o g a t o i r e d e l a v e o v e V e r d e z 

D.A quelle époque êtes- vous entrée au service 
dé Baratte ? — 11. En 1817. — D. Quels étaient 
vos gages i — II. 30 fr. d abord. 40 fr. ensuite et 
des cadeaux, car Je suis devenue sa maîtresse 

M le président fait passer au jury un plan 
de l'appartement de Baratte. 

D. Vous saviez que Baraite déposait sous son 
oreiller ses clefs et son po.-te monnaie 1 B. Je 
ne l'ai pas remarqué.—D.Quelle était sa santé " 
B. II avait souvent mal â la tête — D. Vous 
aviez sauvent des querelles avec Baratte f B 
Oui, mais Labanhie remettait la paix dans le 
ménage.— s>. Y a-t-il en une difficulté particu 
lière en 1880 ? B Oui, il m'a donné 14,0o0 fr , Je 
l'ai quitté, et je me suis installé a Boubaix. — 
D. Baratte prétend que vous lui aviez volé le: 
11,000 fr.» B. C'est inexact. — D. Cependant, Il 
y avait une plainte au parquet, vous avez eu 
une correspondance avec voire défenseur à pro
pos de cette affaire ? B. Oui, j'ai appris un 
jour, qu'il y avait une plainte. — D. Queues ont 
été les conséquences de cette réconciliation * 
Avez -vous écrit une lettre à Baratte t B. J'ai 
remis les 11 000 fr. à Baratte, qui m'en promit 
davantage, quand on lui aurait rendu certaines 
sommes. Je n'ai pas écrit de lettre à cette occa
sion. — D. Vous saviez que Baratte avait prêté 
de l'argent à M. X...? l: Oui, par M. Labanhie, 
mais je ne sais pas quaud le prêt a été effectué. 
— D. Vous nous avez dit que Baratte se plai
gnait d^ la tète en 1881» B. Oui, au commence 
ment de 1882. Tantôt avant, tantôt après ses 

repas, il se plaignait particulièrement de la 
tète, il avait les yeux très rouges, il ne pouvait 
pas avaler les aliments, il disait qu'il voyait 
rouge. — D. Que disait le médecin ? B II près 
crivait des pilules. — D. Est-ce que Baratte 
n'avait pas une rétention d'urine » K. Oui. — D. 
Labanhie vous a t-il dit la maladie de votre mai 
tre » B. Non, c'est le 8 avril seulement qu'il 
m'a parlé de congestion. 

]). Vous avez su qu'au 8 avril M. Baratte a 
été remboursé» — Il Oui, M de X... a rapport 
1? samedi de Pâques 2:l 000 francs. — D.Qu'a t-il 
fait» — B. Il m'a dit qu'il allait dans une mai 
son de banque rue de Pas. — D A quelle heure 
est-il rentré? — B. A midi. Il s'est mis à table 
et a dit avant de se mettre à table qu'il était in
disposé. — D. Baratte soutient que c'est pen
dant le repas » — B. Il se trompe. C'est a midi 
et quart qu'il était Indisposé. — D . Dans quel 
étf t était Baratte * — B. Il était dans son fau
teuil. — D. Qu'a fait son médecin,et quand êtes 
vous allée le chercher 1— B. Je lui disque M.Ba 
ratte avait reçu de l'argent. Il me répondit qu'il 
allait parler â Baratte de me donner l'argent 
qu'il m'avait promis. — D. — Que s'est-il passé ? 
— B. M. Labanbie parla à Baratte de sa ma
ladie. Je descendis ensuite à la cuisine. Quand 
je remontai, Baratte me donna 20.000 fraies.— 
D. Qu'a fait le médecin ensuite» R. Il a donné 
a Baratte 16 pilules d'opium dans du café. Il 
mélange ensuite la potion qu'il fait prendre à 
Labanhie. Je vais faire des courses. Je pars à 
cinq heures, j'entre dans la cuisine, je trouve 
la porte fermée, je passe chez le pharmacien. 
Je rentre de nouveau vers six heures, je cons
tate que la porte de la cuisina communiquant 
avec la chambre est fermée, je monte par une 
autre porte, je vois Labanhie a genoux devant 
le coffre-fort Que faites-vous lui dis-je ? Je vous 
ai fait donner 20.000 francs, je prend les vingt 
autres. — D. A quelle heure avez-vous mis cou 
eher Baratte?— B. A quatre heures avec La
banhie. Il avait son caleçon. 

D. Voilà une explication nouvelle.' — Vous 
n'avez jamais dit qu'on eut écrasé seize pilules 
d'opinium — B. Je l'ai dit. 

M" H A T T U . — Ce n'est pas dans l'instruction, 
mais cela a été dit.— D.Vous savez que Baratte 
oppose un démenti formel ? Vous savez qu'il 
prétend qu'il a eu la possession de lui même 
jusqu'à six heures du soir. — B. Il se trompe, 
il m'a donné 20,000 fr. — D. Dès le lendemain 
Baratte a porté plainte: Labanhie a été entendu 
le 27 juin. Il n'a pas parlé du cadeau de 2C.0OO 
franc.-,, il avait l'air de penser que vous étiez 
une voleuse? — B.Labanbie se trompait. — D. 
A quelle heure Baratte s'est-il endormi ? — R 
Vers cinq heures, Labanhie l'a saigné, en me 
disant qu'il avait un commencement de conges
tion. — D. Labanbie m'a dit ensuite : Venez a 
la maison avant de partir. J'ai quelque chose à 
vous dire: surtout, a t il ajouté, ne dites a per
sonne que j'ai passé quatre heures auprès du 
malade. — D. Vous avez envoyé chercher votre 
tille » — R. Oui, J'avais peut de passer la nuit 
seule — D. Mais vous avez dit a votre fille de 
prendre sa malle, et de se vêtir de ses plus 
beaux habits. R. Oui, pareeque ma tille ne ga
gnait pas assez. — D. Cependant vous n'aviez 
pas de place en vue. — R. Non. — D. A quelle 
heure vous êtes vous couchée ? — S. A neuf 
heures; Baratte dormait. — D. A onze heures 
Baratte s'est levé ? — R. Oui il paraissait fou.— 
D. Et le coffre-fort» — S . Il était fermé. — D. 
Est ce qu'il ne disait pas souvent: volé.—R.Oui, 
je suis ailé chercher le médecin, ma tille dor
mait. M. Labanhie est revenu avec moi. Il est 
monté dans la chambre de Baratte Je n'ai pas 
voulu le suivre. Je guis restée dans la rue, La
banhie m'a dit de monter du genièvre. J'ai 
attendu une heure ou une heure i| 1. En descen 
riant. Labanhie me vit dans la rue Masséna, -
il était une heure Ii2 — ma tille marchait de 
v.int. Il m'a conseillé d'aller en A.lemagne, que 
sans cela il aie tuerait. 

D. Que s'est-il passé chez Labanbie ? — R. 
Ma fille est restée dans la première pfèee, sur 
la recommandation de La^anbt-: nous s iiama* 
pissési6D8 la seconde pièce Nous a-on» bu uo 
verre de vin. ri m'a dit : il faut que voua partiez 
autrement vous allez me dénoncer, et vous serez 
arrêtée auaei. —D. Où êtes-voas allée ensuite ? 

— R. Je suis allée chez la femme Vasseur a qui 
j'ai dit que jjavais quitté mon patron qui 
m'avait doéne 90,000 francs. — D. Combien de 
emps êtes vonu resté là ? — R. A ctaq neures 

et demie Je 6irfs allée à Croix, mon argent dans 
lapoene du jupon de dessous. Dans un sac. 
j avais des papiers de famille insignifiants. 
l'allais à Croix pour chercher des eifets. J'y ai 
laissé mon petit sac dans une malle que j'ai 
fermée a clef, et j'ai emporte cette clef. — D. Et 
après » — R. J'ai prie le train a Croix pour 
l'Allemargne. — D. Pourquoi ? — R. Parce que 
ilarvais peur deLabannie. — D. Comment, voila 
un homme qui vous dunne 20,000 tranc», avec 
qui vous aviez des enfants, qui est très malade, 
etvou? le quittez, ht .jnry appréciera Vous 
êtes partie de Coogne >é 1 ; avril ?— B. Oui. — 

Vous avez laissé votre fille a ColOKne: vous 
vouliez pas la laisser a Lille, et vous la 

laissez a Cologne ? — R. Uni. je suis repartie 
pour Lille. J'ai pris une voiture. Le cocher a 
souné. Labanbie est venu II m'a dit de repar
tir, que Baratte était forieux contre moi, qu'il 
avait porté plainte contre moi.et que je le fersis 
arrêter moi aussi. 

D. Vous êtes repartie en Allemagne * — R. 
Oui. 

A midi un quart l'audience est suspendue** 
pendant cinq minutes sur la demande de La
banbie. 

D. Pourquoi aviez vous fait le voyage de 
Lille .' — B. Pour demander à Labanbie la per
mission d'habiter la maison que j'avais louée à 
Croix ? D. Qu'a fait Labanhie ? — R. Il a donné 
l'ordre au eoeher de me conduire a Croix ?— D. 
De Cologne ou êtes vous allée ?— R. Je me suis 
embarqué a Flessingues pour l'Angleterre.— D. 
Où êtes-vous allée a Londres » — B. Chez un 
épicier français.— D. Qu'avez-vous fait? R.Bien. 
J'ai changé trois fois de logement. J'ai placé 
mes 20,000 francs a la Société Générale qui a 
acheté des Suez que j'ai voulu revendre. 

D. N'avez vou« pas vu un M. Arglez?— B. 
Oui, il m'a répondu : « Vous pourriez être arrê
tée; Je vous engage à rester en Angleterre. » — 
D. I l ne vous a pas parlé d extradition » — 1; 
Non — D. Vous avez voulu vendre les Suez? — 
R. Oui.— D. Vous avez voulu quitter Londres ? 
— R. Oui, je voulais aller a Liverpool.— D.Pour 
vous embarquer pour l'Amérique» — R. Non, 
mais pour voir si ,ie ne serais pas mieux quït 
Londres.— D.A Londres n'avez vous pas eu une 
conespondance ?— R. Oui, avec mon père.— D. 
Il y avait cinq ans que vous ne lui aviez pas 
écrit : comment lui avei-vous écrit » — R. Je 
me servais de deux enveloppes, l'uae adressée 
a M. Beauvoi, huissier a Vitry, l'aatre à mon 
père.— D. Pourquoi cette double enveloppe ? — 
H, Pour qu'on ne sache pas où j'étais. 

D. Comment vous écrivait votre père ? — B. 
Directement. — D. N'usait il pas aussi d'une 
double enveloppe?—B Je n'en sais rien.—D. I t 
ensuite? — R. On m'a arrêtée — D. Qu'a-t-on 
•alslf — B. Une enveloppe de lettre à l'adresse 
de M. Labanhie, et une lettre a M, Bioquel, 
avoué, dans laquelle je recommandais de ne pas 
faire connaître a mon père mon adresse.—R.Que 
se passât il ensuite? — R. J'ai écrit â Labanhie 
qui m'a envoyé de l'argent sur ma demande, 50 
fr. une fois, 100 fr. une autre fois — D. Vous 
saviez que Labanhie était pauvre. Pourquoi lui 
demandiez "vous de l'argent? — R. Parce que Je 
savais qu'il avait les 20.000 fr. de M. Baratte. — 
D Que fites vous a Lille» — B. J'ai écrit à 1 La
banbie pour lui demander des cols, des man
chettes, des comestibles. — D. ouand vous êtes 
partie vous avez laissé vos vêtements? Baratte a 
trouvé un petit tube, contenant des pilules — 
B Je ne savais pas ce que c'est. 

M. L AVOCAT GÉNÉRAI. — Reconnaissez vous 
avoir volé en 1880 14.000 fr.? — B. Non. — D. 
Mais vous les avez rest i tua ?—R. Oui —D.Est 
ce qu'un Jour Baratte ne vous a pas fait des re 
proches oe-ant Labanhie » — B. oui. — D. Ac
cuse Labanbie? — R. C'est vrai. — D A Londres 
vous avez assayé de vous nccuper.on a trouvé un 
projet d'annonce ainsi conçu: L'ne teune tille ne 
pariant que le français désire se placer, et 
puis : 

» Une dame veuve de bonne famille ne par 
lant que le français, désire se placer avec un 
monsieur seul. » Vnila votre profession. 

M L'AVOCAT GÉNÉRAL. — Le médecin légis'e 
constate qu'au moment ou ce don vous était fait 
Baratte était incapable de penser et de vou
loir. 

M'HATTU.—Où la femme Verdeza-t elle acheté 
sa ehaine, sa montre d'or * — R. Ea Angle
terre. 

M* H A T T U . — Combien avait la femme Ver
dez ? — R. 20,000 francs. 

M' HATTU.— Quelle somme ava t été prêtée à 
M. x...— R. 37.1100 franes : il a été rendu 17 
mois après, quarante-neuf mille francs. 

M- HATTU.— Combien voulait Baratte ? — R. 
Cinquante trois mille francs. C'est le père de 
M. X... qui s'est refusé a payer la différence. 

M" H A T T U . — Comment la femme Verdez. 
n'est-elle pas allée chercher directement sa 
seconde fille au couvent, et a t-eite demandé a 
Labanhie la permission de ramener. L'accusée 
ne répond pas. 

M. L'AVOCAT GÉWÉRAL.— Je ne veux pas dé 
fendre la moralité de Baratte, mais M. Baratte 
a prêté de l'argent, Labanhie a mis M. X... en 
relation avec lui. 

M« HATTU.— NOUS discuterons plus tard. 

I n t e r r o g a t o i r e d e L a b a n h i e 

LABANHIE interpellé, nie qu'il ait été le 8 avril 
chez Baraite de deux heures a six heures. 

L'accusé s'interrompt. —Je vous demande par
don. Je n'ai pas les idées très nettes.Vous com
prenez que cinq moisde détention m'ont ramolli 
le cerveau. 

Le chef d'orchestre est venu le trouver pour 
aller voir sa femme. Il explique l'emploi de son 
temps. 

11 a reçu des clients jusqu'à quatre heures. Il 
est allé chez un artiste du théâtre a cinq heures 
vingt minutes. Je suis arrivé dit-ii chez Baratte 
ver« six heures 1|4. Je suis reste chez lui jus
qu'à vers sept heures moins le quart 

M. Baratte qui sa en veut vous dira que je 
suis arrivé là a six heures. 

D. Vous niez avoir été présent à ce cadeau 
de vingt mille francs ? — R. Oui. 

M. L'AVOCAT GÉNÉRAL. — .le ne soutiendrai 
pas que Labanhie soit ailé chez Baratte à 2 heu
res M2. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'acte d accusation sup
pose qu'étant arrive à t> heures, vous avez com
mis le vol a ce moment la ? 

M* HATTU. — Ce n'est pas ce que dit l'acte 
d'accusation. 

La ira I tmt — En supposant que je sois arrivé 
chez Baratte à six heures... 

M. L E P R É S I D E N T . — Je vais suivre l'ordre 
chronologique. 

D. Vous êtes officier de santé, vous exercez i 
Lille depuis 187.: — B. Oui. j'ai obtenu des me 
dailles d'honneur pour cinq sauvetages, et un* 
médaille d'or du Conseil gênerai.— D. A quelle 
époque ont commence vos relations avec Ba
ratte ? — R. En 1880, Baratte vint me trouver, 
il était couvert de sang. 11 venait de tomber du 
tramway sur la tête. Je suis devenu son méde
cin.— D. C'était un ami? — B. Oui, mais il ne 
m'entretenait pas de ses afl'aires. C e t la veuve 
Verdez qui m'en parla, qui me pria de recevoir 
la correspondance adressée d'Aunoy a Baratte. 
Baratte avait chassé la veuve Verdez. Elle était 
très-malheureuse avec lui, et elle avait écrit à 
MM. Janssens. grands négociants a Anvers, 
pour les avertir que leur débiteur Baratte, qui 
se disait ruine, avait des farines déposées au 
dock. — I l vendit ses farines. M. X... avait" 
besoin d'argent. Je l'adressai à M. Baratte. Je 
n'ai en connaissance que d'un prêt qui s'est 
conclu dans mon cabinet. 11 a été prêté par 
Baratte à M. X... 12,000 francs. Il fut convenu 
que H. X... rembourserait 18,000 francs. 

D. N'avez vous pas emprunté de l'argent à 
Baratte < B. Oui, Baratte était très heureux de 
ces prêts. J'étais gèaé à ce moment. Je profitai 
de sa joie. Je lui demandai s'il voulait me prê
ter 3,000 francs, il me les prêta a la condition 
qae j'en rendrai 4,000 fr. — D. Vous saviez que 
la veuve Verdez était une bonae-maStresso* 
Vous avez réconcillié la veuve Verdez avee Ba
ratte ? R Oui. Cette femme me faisait pitié. Je 
les ai raccommodés plusieurs fois. — D. N'avez 
vous pas entendu parler du vol de 14,000 francs* 
R. Oui— D Votre coaccusée nirit-elle le vol *l; 
Non. Je savais qae la reconnais*aneeexistait. — 
D. Avez-vous enteniu parler du remboursement 
de X...? R. Oui. je croyais le remboursement 
fait depuis longtemps. — D. Pendant la discus 
sion du prêt de X.., on demanda du papier tlm 
bré f R. Oui, je f"S l'acheter, et Baratte dit 
alors, ce qui était faux, que j'avais reçu une 
commission de 2.000 fr.—D.Quelle était la santé 
de Baratte? R. Depuis sa chutedetramway. 
Baratte se plai- gnait de douleurs de tète. Il 
avait reçu une commotion cérébrale, ce qui 
avait détermina des poussées cérébrales. De plus 
Baratte buvait trop de vin. 

LA VETJVK VSBBMS — CV«' fanx, 
[«ABANtiji — M. Baratte » • aMjé<!< p.-en 

. / t a ctMSJfM instant de» purga' ons 
Lv VKUVE VERDEZ. — C'est faux. 
D. Que s'est-il produit au 8 avril ? Baratte au 

rait dit : Voilà mes crises qui vont me repren 
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